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FLASH D’INFORMATIONS 

N°21 / 2012 

 
AGENTS NON TITULAIRES : 

LE DISPOSITIF DE TITULARISATION 
 
 
La loi n°2012-347 du 12 Mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique a prévu un nouveau plan 
de résorption de l’emploi précaire qui se déroule en deux étapes : 
 
 
 
 La transformation de plein droit du contrat en cours en contrat à durée indéterminée, 
au 13 Mars 2012, pour les agents non titulaires qui remplissent certaines conditions. 
 
 
 
 Le dispositif de titularisation applicable jusqu’au 13 Mars 2016 avec la création des 
voies de professionnalisées de titularisation. 
 
 
Les agents non titulaires pourront prétendre au bénéfice de ce dispositif dans les cas suivants : 
 
Ø être en contrat à durée indéterminée (CDI) au 31 Mars 2011,  
Ø être en contrat à durée déterminée (CDD) et avoir bénéficié, au 13 Mars 2012, de la transformation 
de leur CDD en CDI (1ère étape du dispositif), 
Ø être en contrat à durée déterminée et justifier au 31 Mars 2011 d’une durée minimale de services 
publics effectifs accomplis auprès du même employeur, à savoir : 
 

� soit une ancienneté au moins égale à 4 années en équivalent temps 
plein entre le 31 Mars 2005 et le 30 Mars 2011, 
 
� soit une ancienneté au moins égale à 4 années en équivalent temps 
plein à la date de clôture des inscriptions au recrutement auquel les 
agents non titulaires postulent, dont au moins deux années accomplies 
entre le 31 Mars 2007 et le 30 Mars 2011. 

 
Dans les trois cas, les agents doivent avoir été recrutés sur un emploi permanent à temps complet ou à 
temps non complet dont la quotité de temps de travail est au moins égale à 50% d’un temps complet. 
Par ailleurs, ces agents non titulaires doivent être en fonction au 31 Mars 2011 ou bénéficier de l’un des 
congés prévus par le décret n°88-145 du 15 Février 1988 ( congé de maladie, de maternité, pour 
convenance personnelles, parental…). 

1ère ETAPE 

2ème ETAPE 
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Ce dispositif comporte ainsi trois modes de recrutements professionnalisés : 
 
Ø les recrutements réservés sans concours pour l’accès aux grades relevant de l’échelle 3 de la 
catégorie C, 
 
Ø les sélections professionnelles qui nécessitent la mise en place de commissions d’évaluation 
professionnelle ; ces sélections concernent les grades accessibles par concours sauf les grades 
d’administrateur, d’ingénieur en chef, de conservateur du patrimoine, de conservateur  de bibliothèques, 
de médecin de 2ème classe, de biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe normale, et de directeur 
d’établissement d’enseignement artistique de 2ème catégorie,  
 
Ø  les concours réservés ; toutefois,  aucune disposition à ce jour n’est prévue sur l’organisation de ces 
concours. 
 
La loi n°2012-347 du 12 Mars 2012 prévoit que, dans un délai de trois mois suivant la publication du 
décret d’application, l’autorité territoriale présente au Comité Technique compétent : 
 

� un rapport sur la situation des agents non titulaires remplissant les 
conditions requises pour prétendre au dispositif de titularisation, 
 

 � un programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire. 
 
 
Les différentes étapes du dispositif 
 
 
Le recensement des agents 
Avant d’établir ces documents et de les soumettre au Comité Technique compétent, l’autorité territoriale 
doit recenser les agents éligibles au dispositif de titularisation. 
 
L’établissement de documents 
A partir du recensement effectué, la collectivité établit : 
 

� le rapport présentant la situation des agents non titulaires remplissant les 
conditions requises pour prétendre au dispositif de titularisation,  

 � le programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire. 
 
Le programme pluriannuel déterminera en fonction des besoins et des objectifs de la fonction GPEEC : 
 

� les grades ouverts à la sélection professionnelle et au recrutement 
réservés sans concours, 
� le nombre de postes ouvert à chacun de ces recrutements,  

 � leur répartition entre les sessions successives de recrutement. 
 
L’avis du Comité Technique compétent 
Le rapport ainsi que le programme pluriannuel seront soumis pour avis au comité technique compétent 
dans les trois mois suivant la publication du décret. 
 
L’approbation de l’organe délibérant 
Le programme pluriannuel sera ensuite soumis à l’approbation de l’organe délibérant de la collectivité. 
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L’information individualisée des agents 
Enfin, l’autorité territoriale procédera à l’information individualisée des agents recensés remplissant les 
conditions requises pour accéder à l’emploi titulaire dès lors qu’elle aura prévu dans son programme 
pluriannuel d’ouvrit un poste relevant du grade dans lequel l’agent exerce les fonctions du cadre 
d’emplois correspondant. 
Cette information précisera les conditions de nomination (nomination en qualité de stagiaire pendant 
une période de six mois) mais pourrait aussi mentionner le classement de l’agent en cas de nomination 
ainsi que sa rémunération. 
 
 
La mise en œuvre du programme pluriannuel 
Il appartient alors à chaque collectivité de mettre en œuvre le programme pluriannuel. 
S’agissant des sélections professionnelles, elles peuvent être organisées directement par les 
collectivités pour leurs propres agents ou être confiées, par convention, au centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de leur ressort géographique. 
La sélection professionnelle nécessite la mise en place d’une commission d’évaluation professionnelle. 
 
La procédure de sélection professionnelle 
 
 
L’ouverture des postes par arrêtés 
L’autorité territoriale ouvre par arrêté, au plus tard un mois avant le commencement des auditions, les 
sessions des sélections professionnelles en fonction du nombre de postes et dans des cadres d’emplois 
prévus par le programme pluriannuel de la collectivité. 
 
La recevabilité des dossiers 
L’autorité territoriale procède à l’examen de la recevabilité des dossiers des candidats. 
 
L’audition des candidats 
La commission procède à l’audition de chaque agent candidat dont le dossier est déclaré recevable. 
Cette audition consiste en un entretien d’une durée totale de 20 minutes. Elle comporte une 
présentation du candidat d’au plus 5 minutes et est basée sur le dossier de candidature qu’il aura remis. 
Pour l’accès à un grade de la catégorie A, la durée totale de l’audition est de 30 minutes, dont 10 
minutes au plus pour l’exposé du candidat. 
 
L’établissement de la liste des candidats aptes à être nommés stagiaires 
La liste des candidats aptes à être nommés stagiaires est dressée par la commission, par ordre 
alphabétique, en tenant compte des objectifs du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire de la 
collectivité. 
 
La nomination de l’agent 
L’agent est nommé fonctionnaire stagiaire par l’autorité territoriale au plus tard le 31 Décembre de 
l’année au titre de laquelle le recrutement professionnalisé est organisé. 
 
Les règles de classement sont celles contenues dans les décrets propres à chacune des catégories 
pour la reprise des services publics en qualité d’agent non titulaire avec toutefois une clause 
dérogatoire prévoyant la perception d’un traitement égal à 70 % de leur rémunération pour les agents 
de catégorie A et à 80 % pour les agents de catégorie B, hors SFT et IR dans la limite du traitement 
afférent au dernier échelon du grade dans lequel les agents sont classés (article 16). 
 
Une règle d’assimilation permet la prise en compte pour l’avancement de grade des services publics 
accomplis en qualité d’agent non titulaire dans un emploi de même niveau que celui du cadre d’emplois 
d’intégration à des services effectifs accomplis dans le cadre d’emplois d’intégration à des services 
effectifs accomplis dans le cadre d’emploi et le grade d’accueil (article 18). 
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Le décret entre en vigueur le 25 Novembre 2012 
F  Décret n°2012-1293 du 22 Novembre 2012 publié au Journal Officiel du 24 Novembre 2012. 
 
! Notre éclairage 

Pour mémoire, la publication de ce décret fixe le point de départ du délai de 3 mois dans lequel 
l’autorité territoriale doit présenter au comité technique son programme pluriannuel d’accès à 
l’emploi titulaire et le rapport sur la situation des agents potentiellement bénéficiaires du dispositif de 
titularisation (loi n°2012-347 du 12 Mars 2012, article 17). 
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